EXEMPLE D’UTITILISATION

DE LIENS HYPERTEXTES

DANS UN DOCUMENT WORD

Sommaire

Un signet est ici mis en place et permet le retour vers le sommaire à partir des mentions « Retour » en bas des 3 pages suivantes


Liens hypertexte pour aller à chacune des parties 


Partie 1
 


Partie 2       




Partie 3



Posez la « main » sur chaque partie  pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe

Pour insérer un signet



Placez le curseur au point d’insertion



Cliquez sur « Insertion » dans la barre de menu



Puis sur « Signet »



Saisissez le nom du signet puis cliquez sur « Ajouter »


Pour insérer un lien hypertexte



Cliquez sur « Insertion » dans la barre de menu



Puis sur « Lien hypertexte »

Dans la fenêtre qui s’ouvre, sélectionner le bon signet, puis cliquez sur OK

Partie 1

Un signet est ici mis en place

Ceci est le texte de la partie 1





Un signet « secret_instruction » est ici mis en place


Il résulte de  l’article 11 du code de procédure pénale que toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal…




Posez la « main » sur l’article 11 pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe
Retour   Lien hypertexte (mot souligné) pour retourner au « Sommaire »   Posez la « main » sur retour pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe
Partie 2

Un signet est ici mis en place

Ceci est le texte de la partie 2

Retour   Lien hypertexte (mot souligné) pour retourner au « Sommaire »  Posez la « main » sur retour pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe
Partie 3

Un signet est ici mis en place

Ceci est le texte de la partie 3


Comme déjà vu précédemment, le secret de l’instruction s’impose ….






Posez la « main » sur secret de l’instruction pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe
Retour  Lien hypertexte (mot souligné) pour retourner au « Sommaire » Posez la « main sur retour pour voir apparaître le nom du signet vers lequel le lien pointe
ANNEXES

Un signet « art11 » est ici mis en place
 Article 11

(Loi nº 92-1336 du 16 décembre 1992 art. 8 Journal Officiel du 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994)
(Loi nº 2000-516 du 15 juin 2000 art. 96 Journal Officiel du 16 juin 2000)

   Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l'enquête et de l'instruction est secrète.
   Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel dans les conditions et sous les peines des articles 226-13 et 226-14 du Code pénal.
   Toutefois, afin d'éviter la propagation d'informations parcellaires ou inexactes ou pour mettre fin à un trouble à l'ordre public, le procureur de la République peut, d'office et à la demande de la juridiction d'instruction ou des parties, rendre publics des éléments objectifs tirés de la procédure ne comportant aucune appréciation sur le bien-fondé des charges retenues contre les personnes mises en cause.

Ici pas de liens hypertexte de retour. Vous pouvez utiliser la flèche bleue en haut à gauche. Voyez la différence d’action.

